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  Ordre du jour provisoire et annotations 
 
 

1. Questions d’organisation: 

 a) Ouverture de la réunion; 

 b) Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux. 

2. Options et propositions concernant la création d’un ou plusieurs mécanismes 
pour aider la Conférence à examiner l’application de la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et des Protocoles 
s’y rapportant. 

3. Termes de référence d’un mécanisme ou de mécanismes d’examen, lignes 
directrices à l’usage des experts gouvernementaux et esquisse des rapports 
d’examen de pays. 

4. Examen du logiciel complet d’auto-évaluation (“logiciel d’enquête Omnibus”). 

5. Autres questions. 

6. Adoption du rapport. 
 
 

  Annotations 
 
 

 1. Questions d’organisation 
 

 a) Ouverture de la réunion 
 

La réunion du groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée 
chargé d’examiner l’application de la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée et des Protocoles s’y rapportant s’ouvrira le 
lundi 23 janvier 2012 à 10 heures. 
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 b) Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 
 

L’ordre du jour provisoire de la réunion a été établi conformément à la résolution 
5/5, intitulée “Examen de l’application de la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée et des Protocoles s’y rapportant”, adoptée par la 
Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée à sa cinquième session, tenue à Vienne du 18 au 22 octobre 
2010.  

Dans sa résolution 5/5, la Conférence a rappelé l’article 32 de la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, aux termes duquel elle 
est chargée de promouvoir et examiner l’application de la Convention. 

À sa réunion tenue du 17 au 19 mai 2011, le groupe de travail a achevé la première 
lecture du texte du projet de termes de référence du mécanisme d’examen de 
l’application de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée et des Protocoles s’y rapportant, du projet de lignes directrices à l’usage 
des experts gouvernementaux et du secrétariat pour la conduite des examens de 
pays, et du projet d’esquisse des rapports d’examen de pays et des résumés 
analytiques. 

Le projet d’organisation des travaux de la deuxième réunion du groupe de travail 
(voir annexe) a été établi afin de permettre à ce dernier de s’acquitter des fonctions 
qui lui ont été assignées dans les limites du temps alloué et compte tenu des services 
de conférence disponibles. 

Les ressources disponibles permettront la tenue de deux séances plénières par jour, 
avec des services d’interprétation dans les six langues officielles de l’Organisation 
des Nations Unies. 
 

 2. Options et propositions concernant la création d’un ou plusieurs mécanismes 
pour aider la Conférence à examiner l’application de la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée et des Protocoles s’y 
rapportant 
 

Dans sa résolution 5/5, la Conférence a décidé d’établir un groupe de travail pour, 
notamment, envisager et étudier les options concernant un mécanisme ou des 
mécanismes pour aider la Conférence à examiner l’application de la Convention et 
des Protocoles s’y rapportant et en proposer la mise en place. 
 

 3. Termes de référence d’un mécanisme ou de mécanismes d’examen, lignes 
directrices à l’usage des experts gouvernementaux et esquisse des rapports 
d’examen de pays 
 

Dans sa résolution 5/5, la Conférence a décidé de créer un groupe de travail chargé, 
notamment, d’établir les termes de référence du ou des mécanismes d’examen 
proposés, les lignes directrices à l’usage des experts gouvernementaux et une 
esquisse des rapports d’examen de pays pour qu’elle les examine et, éventuellement, 
les adopte à sa sixième session; et est convenue que le groupe de travail pourrait 
examiner, comme base pour ses travaux, des propositions et des initiatives que les 
États parties et les États signataires lui soumettraient à cet égard avant les réunions 
du groupe de travail, notamment les propositions figurant aux annexes I et II à la 
résolution.  
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Le groupe de travail sera saisi, pour examen, de propositions qu’il a étudiées à sa 
première réunion tenue en mai 2011 et qui sont contenues dans les documents 
ci-après: 

 a) Projet révisé de termes de référence du mécanisme d’examen de 
l’application de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée et des Protocoles s’y rapportant (CTOC/COP/WG.5/2011/2/Rev.1); 

 b) Projet révisé de lignes directrices à l’usage des experts gouvernementaux 
et du secrétariat pour la conduite des examens de pays (CTOC/COP/WG.5/ 
2011/3/Rev.1); 

 c) Projet révisé d’esquisse des rapports d’examen de pays et des résumés 
analytiques (CTOC/COP/WG.5/2011/4/Rev.1). 

Le Président du groupe de travail a organisé des consultations informelles pour 
faciliter une compréhension mutuelle et la résolution des questions en suspens 
concernant le mécanisme d’examen de l’application de la Convention et des 
Protocoles s’y rapportant. Le texte du projet révisé de termes de référence, tel qu’il 
a été examiné lors des consultations informelles, figure dans un document de séance 
(CTOC/COP/WG.5/2012/CRP.1). Par ailleurs, les propositions faites par des États 
lors des consultations informelles concernant la répartition des articles de la 
Convention et des trois Protocoles entre les cycles d’examen figurent dans un 
document de séance (CTOC/COP/WG.5/2011/CRP.2). 
 

  Documentation 
 

Projet révisé de termes de référence du mécanisme d’examen de l’application de la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et des 
Protocoles s’y rapportant (CTOC/COP/WG.5/2011/2/Rev.1) 

Projet révisé de lignes directrices à l’usage des experts gouvernementaux et du 
secrétariat pour la conduite des examens de pays (CTOC/COP/WG.5/2011/3/Rev.1) 

Projet révisé d’esquisse des rapports d’examen de pays et des résumés analytiques 
(CTOC/COP/WG.5/2011/4/Rev.1) 

Projet de découpage thématique de la Convention contre la criminalité organisée et 
des Protocoles s’y rapportant, à titre indicatif (CTOC/COP/WG.5/2011/5). 
 

 4. Examen du logiciel complet d’auto-évaluation (“logiciel d’enquête Omnibus”) 
 

Dans sa résolution 5/5, la Conférence a décidé qu’une liste de contrôle détaillée 
pour l’auto-évaluation sous forme de logiciel (outil “omnibus”) serait utilisée pour 
faciliter la collecte d’informations sur l’application de la Convention et des 
Protocoles s’y rapportant et prié le secrétariat de distribuer l’outil, traduit dans 
toutes les langues officielles de l’Organisation des Nations Unies, aux États parties 
et aux États signataires pour leur permettre de commencer à se familiariser avec lui.  

Une réunion d’experts sur le logiciel complet d’auto-évaluation (“logiciel d’enquête 
Omnibus”) et des consultations informelles sur le même sujet se sont tenues du 9 au 
11 novembre 2011, sous la présidence de Ulises Canchola Gutiérrez (Mexique). 

Le secrétariat a mis la dernière main aux questionnaires et les a fait traduire dans les 
langues officielles de l’ONU. Un exposé relatif au logiciel d’enquête omnibus sera 
fait au titre du point 4. 
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 5. Adoption du rapport 
 

Le groupe de travail devrait adopter le rapport sur les travaux de sa réunion le 
27 janvier 2012. 
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Annexe 
 
 

  Projet d’organisation des travaux 
 

Date et heure 
Point de l’ordre  

du jour Intitulé ou description 

Lundi 23 janvier   
10 heures-13 heures 1 a) Ouverture de la réunion 
 1 b) Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 
 2 Options et propositions concernant la création d’un ou 

plusieurs mécanismes pour aider la Conférence à 
examiner l’application de la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée et 
des Protocoles s’y rapportant 

15 heures-18 heures 3 Termes de référence d’un mécanisme ou de 
mécanismes d’examen, lignes directrices à l’usage des 
experts gouvernementaux et esquisse des rapports 
d’examen de pays 

Mardi 24 janvier   
10 heures-13 heures 3 Termes de référence d’un mécanisme ou de 

mécanismes d’examen, lignes directrices à l’usage des 
experts gouvernementaux et esquisse des rapports 
d’examen de pays (suite) 

15 heures-18 heures 3 Termes de référence d’un mécanisme ou de 
mécanismes d’examen, lignes directrices à l’usage des 
experts gouvernementaux et esquisse des rapports 
d’examen de pays (suite) 

Mercredi 25 janvier   
10 heures-13 heures 3 Termes de référence d’un mécanisme ou de 

mécanismes d’examen, lignes directrices à l’usage des 
experts gouvernementaux et esquisse des rapports 
d’examen de pays (suite) 

15 heures-18 heures 3 Termes de référence d’un mécanisme ou de 
mécanismes d’examen, lignes directrices à l’usage des 
experts gouvernementaux et esquisse des rapports 
d’examen de pays (suite) 

Jeudi 26 janvier   
10 heures-13 heures 3 Termes de référence d’un mécanisme ou de 

mécanismes d’examen, lignes directrices à l’usage des 
experts gouvernementaux et esquisse des rapports 
d’examen de pays (suite) 

15 heures-18 heures 3 Termes de référence d’un mécanisme ou de 
mécanismes d’examen, lignes directrices à l’usage des 
experts gouvernementaux et esquisse des rapports 
d’examen de pays (suite) 

Vendredi 27 janvier   
10 heures-13 heures 4 Examen du logiciel complet d’auto-évaluation 

(“logiciel d’enquête Omnibus”) 
15 heures-18 heures 4 Examen du logiciel complet d’auto-évaluation 

(“logiciel d’enquête Omnibus”) (suite) 
 5 Autres questions 
 6 Adoption du rapport 

 


